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EXTRAIT DU REGISTRE 

DES  

DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

 

Séance du 18 OCTOBRE 2023 

 

L’An deux mille vingt-trois le 18 OCTOBRE à 19 h 30 le conseil municipal de Chaponost, 

légalement convoqué le 12 OCTOBRE deux mille vingt-trois, s’est réuni en séance 

publique ordinaire, salle du conseil municipal, sous la présidence de Monsieur Damien 

COMBET, maire.  

 

Étaient présents : Monsieur Jean-François PERRAUD, Madame Patricia GRANGE, 

Monsieur Gregory NOWAK (à partir du rapport 23/97), Madame Claire REBOUL, Monsieur 

Dominique CHARVOLIN, Monsieur Eric ADAM, Madame Martine MORELLON, Monsieur 

Marc LEONARD, Monsieur Cédric LAURENT, Monsieur Jérôme CROZET, Madame Mégane 

HERNANDEZ, Monsieur Fabrice DUPLAN (jusqu’au rapport 23/100), Madame Monia BEN 

SLAMA, Monsieur Didier DUPIED, Monsieur Alexandre MARTIN, , Monsieur Frédéric 

GIORGIO, Monsieur Thomas SAUVAGE, Madame Céline VEDRENE, Monsieur Laurent 

JANUEL, Madame Cécile MARCHAND, Monsieur Yves ODIN, Monsieur Daniel SERANT 

(jusqu’au rapport 23/100),  Madame Anne ARNOUX, Monsieur Roland WILPUTTE. 

 

Absents représentés : Monsieur Fabrice DUPLAN (a donné procuration à Monsieur Eric 

ADAM à partir du rapport 23/101), Madame Anaïs VIDAL (a donné procuration à Madame 

Martine MORELLON), Madame Françoise DUMAS (a donné procuration à Monsieur 

Dominique CHARVOLIN), Monsieur Daniel SERANT (a donné procuration à Monsieur 

Roland WILPUTTE à partir du rapport 23/101). 

 

Absents non représentés : Monsieur Gregory NOWAK (au rapport n°23/96), Madame 

Sandrine GENIN, Madame Catherine POINSON. 

 

Secrétaire de séance : Madame Mégane HERNANDEZ est désignée secrétaire de séance. 

 

 

Rapport n°23/111 – PERSONNEL 

Rapporteur : Monsieur le maire 

 

ADHÉSION AU CONTRAT-CADRE « TITRES RESTAURANT ET 

PRESTATIONS D’ACTIONS SOCIALES » DU CDG69 

 

Publié le : 19 octobre 2023 Le maire, 

Transmis en Préfecture le : 19 octobre 2023 Damien COMBET 

Exécutoire le : 19 octobre 2023 

 

Département du Rhône 
 

Mairie de Chaponost 
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Exposé des motifs : 

 

Les prestations d’action sociale au bénéfice des agents des collectivités et établissements 

publics de la Fonction publique territoriale sont une dépense obligatoire. Les employeurs 

peuvent gérer directement les prestations qu’elles versent à leurs agents. Elles peuvent 

également confier la gestion de tout ou partie de ces prestations à des organismes à but non 

lucratif ou à des associations nationales ou locales régies par la loi du 1er juillet 1901 relative 

au contrat d'association. 

Au terme d’une procédure de mise en concurrence, le Centre de gestion du Rhône et de la 

Métropole de Lyon (CDG69) a conclu un contrat-cadre « Titres restaurant et prestations 

d’action sociale » pour le compte des collectivités et les établissements du département du 

Rhône et de la Métropole de Lyon qui le souhaitent. Les trois lots qui le composent et les 

attributaires retenus sont les suivants : 

• Lot titres restaurant : EDENRED, 

• Lot chèques emploi service universel (CESU) : SODEXO, 

• Lot chèques cadeaux : EDENRED. 

Les employeurs du Rhône et de la Métropole de Lyon peuvent adhérer à ce contrat-cadre par 

délibération après conclusion d’une convention avec le CDG69.  

Cette adhésion donne lieu à une participation pour la durée de validité du contrat-cadre versée 

une seule fois au moment de l’adhésion, quelle que soit la ou les prestations choisie(s).  

La commune de Chaponost a choisi d’adhérer au Lot 1 : titres restaurants. Le montant 

prévisionnel des dépenses annuelles correspondantes (prestations versées aux agents – part 

employeur) est estimé à 75 000 €. 

Il est rappelé que la commune de Chaponost adhère par ailleurs au CNAS, Comité national 

d’action sociale. 

 

Vu le code général de la fonction publique, notamment le titre III « Action sociale » et les 

articles L731-1 et suivants,  

Vu les règlements URSSAF en matière d’action sociale, 

Vu la délibération n°2023-27 du 19/06/2023 par laquelle le conseil d’administration du CDG69 

fixe le montant des droits d’entrée pour la période comprise entre le 01/01/2024 et le 31/12/2027 

et approuve la convention type d’adhésion des collectivités et établissements au contrat-cadre 

« titres restaurant et prestations d’action sociale », 

 

Considérant la volonté de la collectivité d’intégrer l’accord-cadre n°2023-03 passé par le 

CDG69, 

Considérant que cette adhésion permet de bénéficier de la fourniture, du conditionnement et de 

la livraison de titres restaurant pour les agents, 

 

Considérant que la commune détermine le type des actions et le montant des dépenses que la 

collectivité entend engager pour la réalisation des prestations d’action sociale, 

 

Considérant que la qualification d’action sociale ne peut être retenue que si les prestations 

présentent des caractéristiques garantissant leur vocation sociale, et que leurs conditions 

d’octroi les rendent accessibles à l’ensemble des agents, en particulier ceux à revenu modeste1, 

 

                                                           
1 Avis du Conseil d’État du 23 octobre 2003, fondation Jean Moulin, n°369.315 
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Considérant que l’effectif de la collectivité / établissement au moment de l’adhésion est de 175 

agents. 

 

 

Délibération : 

 

Le conseil municipal, après avoir délibéré à l’unanimité : 

• Choisit d’adhérer aux lots suivants du contrat-cadre « Titres restaurant et prestations 

d’actions sociales » du Centre de gestion du Rhône et de la Métropole de Lyon 

(CDG69) à compter du 1er janvier 2024 et pour la durée du contrat, jusqu’au 31 

décembre 2027 : 

☒ Lot 1 : titres restaurants 

☐ Lot 2 : CESU 

☐ Lot 3 : chèques cadeaux 

• Attribue des titres restaurant aux agents en activité (agent titulaire et contractuel sur 

poste permanent sans conditions d’ancienneté et agent contractuel remplaçant à 

compter du 4e mois de service continu) comme suit : 

Valeur faciale : 5.50 € 

Prise en charge par l’employeur : 60 % 

Prise en charge par l’agent : 40 % 

• Approuve le montant de la participation financière, correspondant aux droits 

d’entrée dans le contrat cadre, fixé à 700 € et versé au moment de l’adhésion à un 

ou plusieurs lots pour la totalité de la durée du contrat, 

• Autorise Monsieur le maire à signer la convention d’adhésion du contrat-cadre 

annexée à la présente délibération ainsi que ses avenants et tout document afférent, 

• Dit que les dépenses inhérentes à la mise en œuvre de la présente délibération seront 

imputées sur le budget de l’exercice correspondant au Chapitre 12 – Compte 6488. 

 

VOTANTS 27 
 

 

ABSTENTION 0    

CONTRE 0   

POUR  27  
 

 

Pour extrait conforme, 

Le maire,                          La secrétaire, 

Damien COMBET           Mégane HERNANDEZ 

   
 


